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ARTICLE 1er

Compléter l'article rr, alinéa r~r, par:

« La même obligation s'impose aux person-
nes morales de droit privé qui, à l'aide de sub-
ventions, organisent des institutions d'ensei-
gnement, des bibliothèques, des musées, des
centres de vacances, des établissements de
santé. ))

Entre les alinéas 1er et 2, ajouter:

« Par œuvre d'art, on entend toute création
commandée à un ou plusieurs artistes en vie.

Par intégrer, on entend le fait de fixer au
sol ou d'ancrer au bâtiment de façon perma-
nente, de manière à donner à l'œuvre d'art un
caractère d'immeuble par incorporation. »

ART. 6

Remplacer l'article 6 par:

« L'artiste ou les artistes chargés de réaliser
l'œuvre d'art sont choisis par le maître de
l'ouvrage.

Ce choix est soumis à l'approbation de la
Commission d'intégration des œuvres d'art.»

A. LAGASSE.
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